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Etat : mars 2022 

Conditions générales de vente des offres digitales 

Mercedes-Benz France 

 

A. Champ d'application, identité du vendeur  

 

Les présentes conditions générales de vente des offres digitales (ci-après 

dénommées « CGV ») de Mercedes-Benz France 7, avenue Nicéphore Niepce 

78180 Montigny-le-Bretonneux (ci-après dénommé « vendeur ») s'appliquent à 

l'acquisition des droits d'utilisation des offres digitales via le Mercedes me Store. 

 

 

B. Mercedes me Store 

 

1. L'exploitant du Store en ligne est Mercedes-Benz France. 

 

2. Processus de commande 

a. En envoyant sa commande, le client soumet une offre contractuelle ferme 

au vendeur concerné.  

b. Pour passer une commande, le client doit être connecté à son compte 

utilisateur Mercedes me et son véhicule doit être associé au compte. 

c. Le processus de commande se déroule selon les étapes suivantes :  

• Le client sélectionne le type et le nombre de offres digitales qu'il 

souhaite ainsi que - si nécessaire - la durée souhaitée.  

• Les données personnelles du client (telles que nom, adresse, moyen 

de paiement) nécessaires au traitement de la commande proviennent 

du compte utilisateur Mercedes me. Les modifications de ces 

données sont effectuées exclusivement par le client dans son compte 

utilisateur Mercedes me.  

• Dans une étape ultérieure, le client sélectionne un mode de paiement 

et, le cas échéant, le mode de livraison.  

• Dans la dernière étape, le client peut vérifier à nouveau toutes les 

informations et les corriger si nécessaire avant de terminer le 

processus de commande en cliquant sur le bouton de commande. A 

ce stade, le client peut prendre connaissance des Conditions 

générales de vente du vendeur (« CGV du vendeur ») et consulter ses 

autres textes juridiques, tels que la politique de rétractation et la 

politique de confidentialité. 

d. Avant d'envoyer la commande, le client a la possibilité de vérifier toutes 

les entrées, y compris les éventuelles erreurs de saisie, et de les corriger à 

l'aide des boutons avec le symbole du crayon dans le bloc thématique 

respectif. 

e. Lors de la commande de offres digitales, le client reçoit l'acceptation 
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(confirmation de commande) juste après la réception de la commande. 

f. Les données de commande sont enregistrées par Mercedes-Benz France 

pour le traitement de la commande. 

g. Le client peut également consulter l'historique de ses commandes dans le 

Mercedes me Store.  

 

3. Les prix indiqués incluent la taxe sur la valeur ajoutée légale. 

 

 

4. Les options de paiement disponibles sont affichées au début du processus de 

commande. 

 

 

C. Conclusion du contrat lors de la commande des offres digitales; activation et 

déblocage 

 

1. A la fin du processus de commande dans le Mercedes me Store, le client soumet 

au vendeur sa commande pour la conclusion d'un contrat. Le contrat relatif aux 

offres digitales est conclu avec l'acceptation du vendeur via l'envoi par ce 

dernier d'une confirmation de commande. Les textes juridiques applicables à la 

commande (tels que les conditions générales de vente du vendeur, l'information 

sur le droit de rétractation et le formulaire de rétractation et, le cas échéant, 

d'autres textes juridiques) sont visibles dans la confirmation de commande sous 

forme imprimable et peuvent être imprimés à partir de là sous forme de fichier. 

Le client reçoit cette confirmation de commande par le moyen de 

communication qu'il a indiqué, soit directement à son adresse e-mail, soit dans 

la boîte de réception « Mes messages » de son compte utilisateur Mercedes me, 

accompagnée d'un message SMS envoyé à son numéro de téléphone portable. 

 

2. Immédiatement après la fin du processus de commande, le vendeur active les 

offres digitales. L'activation permanente est effectuée pour certains offres 

digitales. Pour pouvoir utiliser pleinement les offres digitales, d'autres étapes 

peuvent être nécessaires de la part du client (par exemple, connexion du 

véhicule à l'infrastructure du backend du véhicule après le démarrage du 

moteur). 
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D. Droit de rétractation pour les consommateurs 

 

1. Informations sur le droit de rétractation 

Informations sur le droit de rétractation  

Droit de rétractation  

 

Vous disposez du droit de vous rétracter du présent contrat pendant une période 

de 14 jours, sans être tenu de motiver votre décision de quelque manière que ce 

soit.  

 

Cette période de rétractation expirera à l’issue d’une période de 14 jours à 

compter de la date de conclusion du contrat. 

 

Pour exercer votre droit de rétractation, vous devez nous contacter (Mercedes-

Benz France  name of the provider needs to be completed, c/o Mercedes-Benz 

Customer Assistance Center Maastricht N.V (CAC), P.O. Box 1456, 6201 BL 

Maastricht, Pays-Bas, téléphone 00800 9 777 77 77, fax +49 711 21768006, e-mail 

me-connect.fra@cac.mercedes-benz.com.) afin de nous informer de votre 

décision de révoquer le présent contrat au moyen d'une déclaration claire (par 

exemple, lettre envoyée par la poste ou e-mail). Pour ce faire, vous pouvez utiliser 

le modèle de formulaire de rétractation ci-joint, qui n'est toutefois pas obligatoire. 

 

Pour respecter le délai de rétractation, il vous suffit de nous adresser la notification 

d’exercice du droit de rétractation avant expiration dudit délai. 

 

Conséquences de la rétractation  

 

En cas de rétractation du présent contrat, nous vous rembourserons tous les 

paiements reçus de votre part, y compris les frais de livraison (à l'exception des 

frais supplémentaires découlant du fait que vous avez choisi un mode de livraison 

autre que le mode de livraison standard le moins cher que nous proposons), sans 

délai et au plus tard dans les quatorze jours à compter de la date à laquelle nous 

aurons reçu la communication de votre décision de rétractation du présent 

contrat. Sauf accord exprès contraire de votre part, nous procéderons à ce 

remboursement en recourant à la même modalité de paiement que celle retenue 

par vous dans le cadre de l’opération initiale ; en toute hypothèse, ce 

remboursement sera effectué sans frais pour vous. 

 

2. Modèle de formulaire de rétractation 

 

Modèle de formulaire de rétractation 

(Si vous souhaitez exercer votre droit de rétractation, veuillez nous retourner ce 

formulaire dûment rempli) 

 

file://///192.168.16.60/pm/17%20DCP%20Connect%20CM/02-Releases/Release-8.8/CR_MBCS-22423%20Renaming%20Digital%20Extras%20Legal/FR%20-%20France/me-connect.fra@cac.mercedes-benz.com
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A l’attention de : 

 

Mercedes-Benz France SAS 

c/o Mercedes-Benz Customer Assistance Center Maastricht N.V (CAC) 

P.O. Box 1456 

6201 BL Maastricht 

Pays-Bas 

téléphone 00800 9 777 77 77 

e- mail : me-connect.fra@cac.mercedes-benz.com 

 

- A  

- Par la présente, je/nous révoque(ons) le contrat que j'ai/nous avons conclu 

pour l'achat des marchandises suivantes/la fourniture du service suivant 

- Commandé le / reçu le 

- Nom du/des consommateur(s) 

- Adresse du/des consommateur(s) 

- Signature du/des consommateur(s) (uniquement en cas de notification sur 

papier) 

- Date 

 

E. Prix 

 

Les prix indiqués s'entendent comme prix finaux pour le droit d'utilisation des 

offres digitales pour un véhicule sélectionné avec activation pour la durée 

convenue ou avec activation unique pour une durée indéterminée. 

 

 

F. Paiement 

 

1. Les différentes étapes et options de paiement sont expliquées et décrites au 

cours du processus de commande dans le Mercedes me Store.  

 

2. Lors de la commande de certains offres digitales, le client peut choisir entre un 

paiement unique ou un paiement mensuel. Le paiement est toujours dû à 

l'avance. 

 

3. Lors de la première commande d'un offre digitale avec paiement mensuel, le 

client reçoit un mois d'essai gratuit pour le offre digitale dans le véhicule choisi 

et peut utiliser le offre digitale gratuitement pendant un mois. La période de 

facturation respective pour le paiement mensuel commence toujours le jour du 

mois qui correspond au jour de la conclusion du contrat et se termine le jour 

qui précède le jour de la conclusion du contrat dans le mois suivant. La 

prochaine date de facturation de la période de facturation mensuelle pour le 

offre digitale concerné peut être consultée par le client dans son compte 

file://///192.168.16.60/pm/17%20DCP%20Connect%20CM/02-Releases/Release-8.8/CR_MBCS-22423%20Renaming%20Digital%20Extras%20Legal/FR%20-%20France/me-connect.fra@cac.mercedes-benz.com
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utilisateur.  

 

 

G. Droit d'utilisation / durée de validité, conditions d'utilisation, résiliation 

 

1. Il existe des offres digitales que le client peut activer pendant une certaine durée 

et des offres digitales qui sont activés de manière permanente sans durée 

(illimités). Tous les offres digitales sont liés à un véhicule et ne peuvent être 

activés ou débloqués que pour le véhicule sélectionné. 

 

2. Pendant toute la durée de vie d'un offre digitale activé, le client doit disposer 

d'un compte utilisateur Mercedes me et d'un véhicule associé à ce compte, et 

ne pas revenir sur son acceptation des « Conditions d'utilisation des services 

Mercedes me connect et smart control » de Mercedes-Benz France dans leur 

version actuelle. Si le client supprime son compte utilisateur Mercedes me, 

dissocie son véhicule, s'oppose aux « Conditions d'utilisation des services 

Mercedes me connect et smart control » de Mercedes-Benz France dans leur 

version actuelle (également pour des raisons importantes) ou transfère son 

domicile en dehors du territoire contractuel Mercedes me connect concerné, 

cela ne le libère pas de son obligation de paiement pour l'utilisation des offres 

digitales. Dans ce cas, les frais déjà payés ne seront pas remboursés (au prorata). 

 

3. Pour les offres digitales avec une durée limitée, le droit d'utilisation prend 

automatiquement fin à l'expiration de la durée du contrat. Une prolongation de 

l'utilisation est possible via le Mercedes me Store et nécessite une nouvelle 

commande. Le vendeur est en droit d'informer le client par e-mail ou par un 

message dans la boîte de réception « Mes messages » du compte utilisateur 

Mercedes me, associé à un message SMS envoyé à son numéro de téléphone 

portable, de la fin éventuelle de la durée de validité. 
 

4. Pour les offres digitales à durée illimitée, le droit d'utilisation prend fin par 

résiliation Le client a le droit de résilier un offre digitale à durée illimitée à tout 

moment via son compte utilisateur jusqu'au dernier jour de la période de 

facturation à 23h59. Le vendeur peut résilier les offres digitales à durée 

indéterminée avec un préavis de quatorze jours avant la fin de la période de 

facturation. La résiliation par le vendeur se fait par le moyen de communication 

indiqué par le client, par e-mail ou par message dans la boîte de réception « 

Mes messages » du compte utilisateur Mercedes me, accompagné d'un 

message SMS envoyé à son numéro de téléphone portable. En cas de résiliation, 

les offres digitales sont désactivés dans le véhicule concerné. 

 

5. Le droit de résiliation pour motif grave reste intact pour le client et le vendeur. 

Le vendeur considère qu'il y a motif grave, entre autres, si le client manque à 

son obligation de paiement pour un offre digitale avec une durée illimitée et un 
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paiement mensuel sur deux périodes de facturation n'a pas été respecté. Une 

résiliation pour motif grave est déclarée par le vendeur sous forme de texte (y 

compris un e-mail ou un message dans la boîte de réception « Mes messages » 

du compte utilisateur Mercedes me, associé à un message SMS envoyé à son 

numéro de téléphone portable) et par le client sous forme de texte (y compris 

un e-mail envoyé au CAC). La vente ou la cession permanente ou la mise à 

disposition du véhicule n'autorise pas le client à résilier le contrat de manière 

exceptionnelle pour motif grave. 

 

6. Sans accès au compte utilisateur ou au véhicule concerné, une résiliation par le 

client n'est toutefois possible que par e-mail à l'adresse de contact indiquée, 

avec un préavis de sept jours avant la fin de la période de facturation concernée. 

Il en va de même si Mercedes-Benz France bloque les services ou résilie les « 

Conditions d'utilisation des services Mercedes me connect et smart control » 

pour une raison importante. Dans ce cas également, il n'y a pas de 

remboursement (au prorata) pour le client. 

 

7. Pour les offres digitales qui sont activés de manière permanente, le client est 

autorisé, après l'achat, à les utiliser durablement pour une durée indéterminée 

pendant la durée de vie du véhicule. Pour l'activation, le client doit avoir associé 

son véhicule à son compte utilisateur Mercedes me pour la durée de l'activation. 

Pour l'activation, le véhicule doit avoir démarré une fois et une connexion doit 

être établie avec l'infrastructure backend du véhicule de Mercedes-Benz Group 

AG. Le client trouvera de plus amples informations dans son compte utilisateur 

Mercedes me. Afin de pouvoir vérifier si le offre digitale a été activé, le véhicule 

se connecte régulièrement à l'infrastructure backend du véhicule de Mercedes-

Benz Group AG et transmet alors le numéro d'identification du véhicule. De plus, 

lors de cette connexion, les informations sont régulièrement transmises pour 

savoir quel offre digitale est activé dans le véhicule. Le offre digitale activé de 

manière permanente peut continuer à être utilisé après l'activation, même si le 

véhicule est déconnecté du compte utilisateur Mercedes me après l'activation. 

 

 

H. Disponibilité et transfert des offres digitales 

 

1. Si le vendeur n'est pas en mesure de transférer le offre digitale commandé au 

client, sans qu'il y ait faute de sa part, parce que Mercedes-Benz Group AG n'a 

pas transféré le offre digitale (par exemple pour des raisons techniques ou 

défaillances de l’opérateur des services de télécommunications), au vendeur 

malgré l'existence d'un contrat correspondant, le vendeur peut annuler le 

contrat avec le client. Si les offres digitales déjà payés ne peuvent pas être 

transférés, le vendeur doit en informer le client dès que possible par le moyen 

de communication indiqué par le client, par e-mail ou par un message dans la 

boîte de réception « Mes messages » du compte utilisateur Mercedes me, 
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associé à un message SMS envoyé à son numéro de téléphone portable, et 

rembourser au client dès que possible les paiements déjà reçus. Les autres droits 

du client n'en sont pas affectés. 

 

2. Les transferts partiels de services, lorsqu'au moins deux services payants ont été 

commandés, sont autorisés dans la mesure où cela peut être jugé acceptable 

par le client. 

 

3. En cas de force majeure et de perturbations d'exploitation survenant chez le 

vendeur ou chez Mercedes-Benz Group AG et empêchant temporairement le 

vendeur, sans qu'il y ait faute de sa part, de transmettre le service payant, 

l'obligation de prestation est supprimée pendant la période de prestation 

insuffisante / de retard déclenchée par de telles circonstances. 

 

4. Si des perturbations similaires entraînent un report de l'exécution du contrat de 

plus de quatorze jours après l'acceptation de la commande ou d'une date de 

transmission obligatoire non respectée, le client peut résilier le contrat. Les 

autres droits n'en sont pas affectés. 

 

 

I. Réclamations concernant les services 

 

1. Le client peut adresser ses questions et réclamations au contact suivant :  

 

Mercedes-Benz  

Customer Assistance Center Maastricht N.V. (CAC) 

P.O. Boîte 1456,  

6201 BL - Maastricht 

Pays-Bas 

 

Formulaire de contact : Lien vers le formulaire de contact 

Numéro de téléphone* :  00800 9 777 77 77 

 

*Appel gratuit depuis un poste fixe, les coûts des appels via un réseau mobile 

peuvent varier.  

 

Remarque : comme décrit dans les Mercedes-Benz France « Conditions 

d'utilisation des services Mercedes me connect et smart control », les offres 

digitales peuvent présenter des restrictions, des imprécisions, des dégradations 

et des dysfonctionnements. En outre, les services pourraient être modifiés 

comme indiqué dans l'accord conclu entre le client et Mercedes-Benz France ou 

comme décrit dans le Mercedes me Store. 

 

2. La description des offres digitales dans le Mercedes me Store ou dans les 

https://www.mercedes-benz.fr/passengercars/content-pool/marketing-pool/contact-forms/mercedes-me-support.html
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Mercedes-Benz France « Conditions d'utilisation des services Mercedes me 

connect et smart control » respectives ne donne lieu ni à une garantie, ni à un 

risque d'approvisionnement indépendant de toute faute. 

 

 

3. La présente section ne s'applique pas aux demandes de dommages et intérêts. 

Celles-ci sont soumises aux règles de responsabilité. 

 

 

J. Responsabilité  

 

1. Si, en vertu de la législation en vigueur, le vendeur doit répondre d'un dommage 

causé par une négligence légère, sa responsabilité est limitée comme suit : la 

responsabilité n'est engagée qu'en cas de violation d'obligations essentielles 

inhérentes à l'utilisation des services et découlant du contrat, telles que celles 

que les conditions d'utilisation imposeront au vendeur en fonction de leur 

contenu et de l'objet du contrat ou dont l'exécution constitue une condition 

préalable à la bonne exécution du contrat, au respect de laquelle le client se fie 

et peut se fier régulièrement. Cette responsabilité est limitée aux dommages 

typiques prévisibles au moment de l'entrée en vigueur du contrat. 

 

2. La responsabilité indépendante de la faute du vendeur pour les défauts qui 

existaient déjà lors de la conclusion du contrat (art. 536 a al. 1 BGB) est exclue. 

 

3. Indépendamment d'une faute du vendeur, il n'est pas dérogé à une éventuelle 

responsabilité du vendeur découlant de la prise en charge d'une garantie ou 

d'un risque d'approvisionnement et selon la loi sur la responsabilité du fait des 

produits (ProdHaftG) ou d'autres lois applicables en matière de responsabilité 

du fait des produits. 

 

4. Est exclue la responsabilité personnelle des représentants légaux, des préposés 

et collaborateurs du vendeur pour des dommages causés par ces mêmes 

personnes suite à une négligence légère. 

 

5. Les limitations et l'exclusion de responsabilité susmentionnées ne s'appliquent 

pas aux dommages résultant d'une négligence grave ou d'une violation 

intentionnelle des obligations du vendeur, de son représentant légal ou de son 

auxiliaire d'exécution, ni en cas d'atteinte à la vie, à l'intégrité physique ou à la 

santé. 

 

 

K. Dispositions finales 

 

1. Dans la mesure où le client est un commerçant, une personne morale de droit 
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public ou un fonds spécial de droit public, le tribunal de Stuttgart, Allemagne, 

est seul compétent pour tous les litiges résultant de la relation contractuelle 

entre le client et le fournisseur. La même juridiction s'applique si le client n'a pas 

de juridiction générale dans le pays, s'il a transféré son domicile ou son lieu de 

résidence habituel hors du pays après la conclusion du contrat ou si son 

domicile ou son lieu de résidence habituel n'est pas connu au moment du 

recours à l'instance. 

 

2. La présente relation entre le client et le vendeur est régie par le droit de la 

République fédérale d'Allemagne, à l'exclusion de la Convention des Nations 

Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises (CVIM), dans la 

mesure où, pour les consommateurs, les dispositions nationales contraignantes 

en matière de protection des consommateurs ne prévalent pas à l'avantage du 

client selon le droit de l'Etat dans lequel le client a son siège ou son lieu de 

résidence habituel. Il pourrait en résulter, par exemple, une étendue de la 

responsabilité du vendeur allant au-delà de l'alinéa J.. 

 

3. Si une ou plusieurs dispositions des présentes sont jugées non valides ou le 

deviennent, la validité des autres dispositions n’en sera pas affectée. 

 

4. Adresse aux fins de signification :  

 

Mercedes-Benz France, 7, avenue Nicéphore Niepce 78 180 Montigny-le-

Bretonneux France. 

 

Important : pour l'exercice du droit de rétractation, les adresses indiquées dans 

les informations relatives au droit de rétractation sont applicables. Veuillez 

adresser vos questions et réclamations à la hotline CAC mentionnée ci-dessus. 

 

 

L. Renseignements sur le règlement en ligne des litiges 

 

La Commission européenne a créé une plateforme Internet dédiée au règlement 

en ligne des litiges (plateforme RLL). La plate-forme RLL sert de point de contact 

pour le règlement extrajudiciaire des litiges relatifs aux obligations 

contractuelles découlant des contrats de vente en ligne. Vous pouvez vous 

rendre sur la plateforme RLL en cliquant sur le lien suivant : 

http://ec.europa.eu/consumers/odr 

 

 

 

 

 

 

http://ec.europa.eu/consumers/odr
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M. Indication conformément à l'article 36 de la loi allemande sur le règlement des 

litiges de consommation (VSBG) 

 

Le vendeur n'est ni disposé à, ni obligé de participer à des procédures de 

règlement d'un litige devant un organisme de conciliation des consommateurs 

conformément à la VSBG et n'est pas non plus tenu de le faire. 


